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CONVENTION DE PRÊT DES 33 ROLL-UP
de l’exposition 
Le Territoire Paris-Est-Marne & Bois, un patrimoine en partage : Les hôtels de ville


Entre les soussignés :
[bookmark: _Hlk214356254]Nom : Le Territoire Paris Est Marne&Bois
Adresse : 1 place Uranie 94340 Joinville-le-Pont
Représenté par son Président Monsieur Olivier Capitanio
Ci-après dénommé (le) « prêteur »
D’UNE PART,

ET
Nom : XXX
Adresse : XXX
Représenté par XXXX
Ci-après dénommé(e) l’ « emprunteur »
D’autre part,

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1 : Objet de la convention
[bookmark: _Hlk214358009]La présente convention a pour objet de fixer les conditions du prêt des 33 roll-up de l’exposition Le Territoire Paris-Est-Marne & Bois, un patrimoine en partage : Les hôtels de ville.
Article 2 : Exposition
Titre :  La villégiature en Ile-de-France
Dates : XXX
Nom de la personne à contacter : XXX
Téléphone : 
Adresse e-mail :	

Article 3 : Objet du prêt
33 roll-up sont prêtés, XXXX (inventaire à venir)

Article 4 : Durée et condition du prêt
Le prêt est consenti à titre gratuit pour la durée suivante :  XXXX
[bookmark: _GoBack]L’emprunteur devra venir chercher l’exposition XXXXX (lieu et interlocuteur à venir, mail)
Les 33 roll-up forment une unité et doivent exposés ensemble.

ARTICLE 5 : ASSURANCE
[bookmark: _Hlk204260528]L’emprunteur est tenu pour responsable des risques assurés et de tout endommagement des œuvres prêtées. 
L’emprunteur s’engage à prendre, à ses frais, une assurance dans les termes suivants : 
- Tous risques Exposition « clou à clou » 
- Mention des périodes couvertes 
- Mention du lieu de conservation et d’exposition des œuvres 
- Montant en valeur agréée 
Aucun document ne sera prêté avant réception de l’attestation d’assurance. 

En cas de dommage, l’emprunteur préviendra immédiatement le prêteur. Aucune intervention ne sera faite sur l’œuvre sans l’accord écrit du prêteur. L’emprunteur supportera les frais de restauration. En cas de perte totale, il lui faudra payer la valeur agréée indiquée sur le certificat d’assurance. 

Article 6 : Transport
Les frais d’emballage et de transport sont à la charge de l’emprunteur. 
Tout envoi par voie postale sera systématiquement refusé. 
Un constat d’état des documents sera effectué par un représentant du prêteur et par un représentant de l’emprunteur, au départ et au retour. 

Article 7 : Conditions d’exposition
L’emprunteur doit prendre toutes les mesures de précaution et de sécurité pour la protection des œuvres prêtées. Le prêteur se réserve un droit de contrôle, y compris pendant la durée de l’exposition. Si des conditions non satisfaisantes de conservation sont constatées, les œuvres pourront être retirées immédiatement pas le prêteur. 


[bookmark: _Hlk204258385]Les œuvres empruntées doivent être identifiées, dans l’exposition et dans toute publication annexe, avec la mention : Le Territoire Paris-Est-Marne & Bois, un patrimoine en partage : Les hôtels de ville.

Article 8 : Reproduction
Aucune reproduction ne peut être réalisée sans l’accord préalable du prêteur et de tout ayant-droit éventuel. 

Fait à :  Joinville-le-Pont	
Le :  	
	Pour le « prêteur »
	Pour l’« emprunteur »
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